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L es situations de handicap, d’in-
capacité ou de dépendance sont
multiples. Elles ont différentes

origines (naissance, accident...) diffé-
rentes natures (psychiques, motrices...)
et différents niveaux de gravité (➩■

Sources et définitions).

A partir de 60 ans, une « personne
handicapée » est prise en charge en
tant que « personne âgée dépen-
dante ». Ce changement de statut
amène à parler de handicap ou d’inca-
pacité chez les moins de 60 ans et de
dépendance au-delà de 60 ans. En ef-
fet, chez les personnes âgées, beau-
coup de difficultés sont liées au
vieillissement.

3,4 % des personnes de moins
de 60 ans dans une situation

de handicap ou d’incapacité
reconnue administrativement

3,4 % des Alto-Séquanais de moins de
60 ans déclarent avoir une reconnais-
sance administrative de leur handicap
ou de leur incapacité et 9,4 % des 60 ans
ou plus une reconnaissance administra-
tive de leur dépendance (➩■ Handicap,
incapacité ou dépendance reconnu ad-
ministrativement, ressenti ou identifié).

Pour les personnes de moins de 60 ans,
la reconnaissance peut être accordée par
différents organismes tels que la Maison
départementale des personnes handica-
pées (MDPH), la Sécurité sociale ou les

sociétés d’assurance. Ces personnes per-
çoivent des aides liées au handicap ou à
l’incapacité comme, par exemple,
l’Allocation adulte handicapé (AAH).
Les personnes de 60 ans ou plus bénéfi-
cient plutôt d’aides liées à la dépen-
dance comme l’Allocation person-
nalisée d’autonomie (APA) (16 % de ceux
dont la dépendance est reconnue).

Les situations de handicap,
d’incapacité ou de dépendance

dépassent la seule
reconnaissance administrative

3,8 % des habitants des Hauts-de-Seine
de moins de 60 ans considèrent avoir un
handicap. Cette approche laisse beau-
coup de place à l’appréciation person-

Handicap, incapacité et dépendance
dans les Hauts-de-Seine :
une mosaïque de situations

Le handicap, l’incapacité et la dépendance recouvrent de multiples situations liées à leur
nature, leur origine et leur gravité. Elles sont moins fréquentes dans les Hauts-de-Seine
qu’en Ile-de-France ou en France métropolitaine.
Avant 60 ans, 1,3 % des Alto-Séquanais vivent une situation de handicap ou d’incapacité
à la fois reconnue administrativement, ressentie par eux-mêmes et identifiée à travers
les aides humaines ou techniques. Ces personnes cumulent de nombreuses déficiences
et restrictions d’activités.
Le vieillissement, surtout après 75 ans, entraîne souvent la perte d’autonomie :
les déficiences se multiplient et gênent la vie quotidienne des personnes concernées.

Rémi Charrier, Insee Ile-de-France
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nelle, mais elle permet néanmoins
d’éclairer la perception du handicap ou de
la dépendance. Cette approche est sensi-
blement plus répandue après 60 ans, avec
18,6 % de ces personnes concernées.

Par ailleurs, 3,5 % des personnes de
moins de 60 ans et 20,3 % des 60 ans ou

plus sont identifiés comme étant dans
une situation de handicap, d’incapacité
ou de dépendance parce qu’ils sont dans
l’impossibilité d’accomplir certaines ac-
tivités de la vie quotidienne, qu’ils dis-
posent d’un aménagement spécifique de
leur logement ou ont recours à des aides
techniques et/ou humaines.

Seuls 1,3 % des Alto-Séquanais
de moins de 60 ans sont
en situation de handicap
ou d’incapacité à la fois

reconnue, ressentie et identifiée

Ces trois approches se recoupent mais
ne se recouvrent pas complètement ✎❶.
Ainsi, seulement 1,3 % des habitants des
Hauts-de-Seine de moins de 60 ans et
4,7 % de ceux de 60 ans ou plus sont
concernés simultanément par ces trois
approches du handicap, de l’incapacité
ou de la dépendance. C’est le cas d’une
personne d’une cinquantaine d’années,
aveugle et ayant des troubles de l’orien-
tation dans le temps ou dans l’espace de-
puis plus de vingt ans suite à une
maladie, ou d’une autre personne, para-
lysée depuis moins d’un an suite à un ac-
cident.

1,9 % des moins de 60 ans sont concer-
nés par deux approches du handicap ou
de l’incapacité. C’est le cas d’une per-
sonne sujette à un dédoublement de la
personnalité. Elle ne peut pas prendre
seule ses médicaments et a des difficul-
tés à nouer des relations avec autrui. Elle
bénéfice d’une aide humaine. Sa situa-
tion est ainsi identifiée. Elle est égale-
ment reconnue administrativement (taux
d’invalidité supérieur à 50 %), mais cette
personne ne considère pas avoir un han-
dicap. Pour les Alto-Séquanais de 60 ans
ou plus, la part des personnes concer-

Sources et définitions

L’enquête Handicap-Santé, volet ménage (sont exclues de cette en-
quête les personnes vivant en établissement) constitue la source statis-
tique majeure de description des situations de handicap, d’incapacité et
de dépendance. Elle est réalisée environ tous les dix ans. La dernière
enquête Handicap-Santé s’est déroulée en 2008. Dans les Hauts-
de-Seine, une extension départementale a été réalisée et financée par
le Conseil général des Hauts-de-Seine et l'Insee, dans le cadre d’un
partenariat. Elle permet de disposer d’un échantillon représentatif et
suffisamment important pour obtenir des résultats pour le dépar-
tement des Hauts-de-Seine. Au total, 29 931 ménages ont été interro-
gés en France dont 1 892 dans les Hauts-de-Seine.

« Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de partici-
pation à la vie en société subie dans son environnement par une per-
sonne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une
ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant » selon
la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chan-
ces, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Les situations de handicap ou de dépendance peuvent être décrites à
partir des déficiences. Les déficiences correspondent aux pertes (am-
putations, scléroses…) ou dysfonctionnements des diverses parties du
corps (membres, muscles, organes) ou du cerveau. Elles résultent, en
général, d’une maladie ou d’un traumatisme. Les enquêtés ont été in-
terrogés sur 38 déficiences d’ordre moteur, visuel, auditif, de langage,
mental ou psychique.

Les déficiences peuvent se traduire par des difficultés à réaliser certai-
nes activités essentielles, on parle alors de restrictions d’activités. Les
questions ont porté sur 23 restrictions d’activités formulées de la ma-
nière suivante : « Avez-vous des difficultés pour… » (par exemple,
« vous laver seul », « manger et boire seul »), les réponses possibles
étant « aucune difficulté », « quelques difficultés », « beaucoup de diffi-
cultés » et « je ne peux pas le faire seul ». Ces questions n’ont été po-
sées qu’aux personnes de 6 ans ou plus. Quand l’enquêté déclare
beaucoup de difficultés ou l’impossibilité de le faire seul on parle de res-
trictions d’activités fortes.

Handicap, incapacité ou dépendance reconnu
administrativement, ressenti ou identifié

L’enquête Handicap-Santé, volet ménage
2008 permet des approches multiples des si-
tuations individuelles qui peuvent recouvrir
une simple incapacité, une dépendance
voire un handicap. Pour cette étude, trois
approches ont été retenues :

- les personnes qui ont une reconnaissance
administrative de leur situation de handicap,
d’incapacité ou de dépendance. Elles ont no-
tamment déclaré :

. percevoir une rente ou une pension ou
avoir un taux d’invalidité ou d’incapacité
reconnu par la Sécurité sociale, l’Armée ou
les sociétés d’assurance,

. bénéficier d’une allocation ou d’une pres-
tation comme l’Allocation adulte handica-
pé (AAH), la Prestation de compensation
du handicap (PCH), l’Allocation compen-
satrice pour tierce personne (ACTP),
l’Allocation d’éducation de l’enfant handi-
capé (AEEH) ; ou d’une carte d’invalidité,
de priorité ou de stationnement,

. avoir été orientées vers un service ou un
établissement pour personnes handicapées,

. bénéficier de l’Allocation personnalisée
d’autonomie (APA).

Des prestations comme l’AAH sont sous
condition de ressources, d’autres telles que
l’AEEH ou la PCH ne le sont pas. L’APA n’est
pas soumise à des conditions de ressources
mais son montant dépend des revenus des
bénéficiaires.

- les personnes dont la situation de handicap
est ressentie sont celles qui ont répondu oui
à la question « considérez-vous avoir un han-
dicap ? ».

- les personnes identifiées comme ayant un
handicap, une dépendance ou une incapaci-
té déclarent être dans l’impossibilité totale
d’accomplir une activité (par exemple : mar-
cher 500 mètres, attraper un objet en hau-
teur, se souvenir de choses importantes) ou
avoir un aménagement spécifique de leur lo-
gement ou recevoir une aide humaine ou
technique.



nées par deux approches s’élève à
10,4 % et atteint même 37,3 % pour les
75 ans ou plus. Leurs difficultés sont
principalement liées au vieillissement.
Ainsi, en est-il d’une personne de plus
de 90 ans, dont les problèmes de dépen-
dance (ne peut plus faire de tâches mé-
nagères, ni préparer ses repas, ni utiliser
un quelconque moyen de déplacement)
sont apparus cinq ans auparavant.

Enfin, 3,1 % des personnes de moins de
60 ans et 13,5 % de celles de 60 ans ou
plus ne sont concernées que par une
seule approche. Par exemple, une per-
sonne ayant des douleurs au poignet dé-
clare quelques difficultés à se servir de
ses mains mais cela ne l’empêche pas de
réaliser une activité. Elle ressent un han-
dicap mais celui-ci n’est ni reconnu, ni
identifié.

Des situations de handicap ou
d’incapacité moins fréquentes

dans les Hauts-de-Seine
qu’en France métropolitaine

Quel que soit l’âge et le périmètre rete-
nu, la part de personnes en situation de
handicap, d’incapacité ou de dépen-
dance est toujours plus faible dans les
Hauts-de-Seine que dans l’ensemble de
la France métropolitaine. Elle est égale-
ment plus faible qu’en Ile-de-France, à
l’exception des situations à la fois recon-

nues et identifiées, particulièrement fai-
bles au niveau régional pour les person-
nes âgées de 20 à 59 ans ✎❷.

Les situations de handicap, d’incapacité
ou de dépendance sont associées à des
déficiences dont certaines sont toutefois
très courantes dans l’ensemble de la po-
pulation. Ainsi, 44 % des Alto-Séquanais
âgés de 20 à 59 ans déclarent des difficul-
tés pour voir de près ou de loin, 9 % des
troubles de l’humeur, 8 % des troubles

anxieux et 7 % une gêne dans les
articulations.

Entre 20 et 59 ans,
des déficiences plus nombreuses
lorsque la situation de handicap

est reconnue

Entre 20 et 59 ans, 4,3 % des Alto-
Séquanais ont une reconnaissance ad-
ministrative de leur situation de han-

Part des personnes
de 60 ans ou plus
dont la situation de
est :

dépendance

Part des personnes
de 0 à 59 ans
dont la situation de
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2 : Ressentie uniquement
3 : Reconnue uniquement
4 : Identifiée et reconnue

5 : Ressentie et identifiée
6 : Reconnue et ressentie
7 : Reconnue, identifiée et ressentie

Nota bene : la représentation pour les moins de 60 ans a été grossie à une échelle trois fois supérieure à celle des 60 ans ou plus.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008

Davantage de situations de handicap, d'incapacité ou de dépendance après 60 ans

a Personnes de moins de 60 ans b Personnes de 60 ans ou plus
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Pour les personnes de 20 à 59 ans, les situations de handicap ou d’incapacité
reconnues, ressenties et identifiées sont moins fréquentes dans les Hauts-de-Seine
qu'en France métropolitaine
Part des personnes dont la situation de handicap ou d’incapacité est… (en %)

Lecture : 1,5 % des habitants des Hauts-de-Seine ont une situation de handicap ou d’incapacité à la fois reconnue,
ressentie et identifiée, contre 2,1 % en Ile-de-France et 2,7 % en France métropolitaine.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008



dicap ou d’incapacité, 4,9 % ressentent
un handicap et 3,8 % ont une difficulté ou
une limitation d’activité identifiée.

Ils déclarent, en moyenne, 3,7 déficien-
ces. Celles-ci apparaissent dès la nais-
sance dans 12,6 % des cas, ou peuvent
être provoquées par une maladie ou être
la conséquence d’un accident. Au-delà

des déficiences communes à l’ensemble
de la population, les limitations de la
force musculaire, les troubles de l’équi-
libre, les troubles de mémoire importants
et les difficultés d’apprentissage sont éga-
lement particulièrement citées ✎❸.

Ces déficiences se traduisent en
moyenne par 1,8 restriction d’activité

forte. Les restrictions d’activités fortes les
plus courantes sont les difficultés liées à
des problèmes psychologiques, les diffi-
cultés à nouer des relations avec autrui, à
faire ses achats, à réaliser les tâches mé-
nagères occasionnelles et à se souvenir
des activités de la vie quotidienne ✎❹.

Les personnes, dont la situation de
handicap ou d’incapacité est re-
connue par un organisme, déclarent
davantage de déficiences : 4,7 contre
3,4 pour celles qui considèrent avoir
un handicap et 3,5 pour celles dont les
difficultés sont identifiées. De plus, el-
les souffrent souvent de déficiences de
différentes natures. Si les déficiences
d’ordre mental ou psychique sont les
plus nombreuses, elles se combinent
fréquemment avec d’autres types de
déficiences (mouvements, vue, ouïe,
parole) ✎❺.

Une situation de handicap
ou d’incapacité reconnue,

identifiée et ressentie correspond
à davantage de déficiences

et de restrictions d’activités

Les personnes de 20 à 59 ans concernées
par les trois approches cumulent de nom-
breuses déficiences : 5 en moyenne. Elles
déclarent plus spécifiquement un retard
intellectuel (16 %), des difficultés de
compréhension (16 %), une paralysie

La difficulté à voir de près ou de loin est la déficience la plus souvent citée
par les Alto-Séquanais de 20 à 59 ans
Les 20 déficiences les plus citées

Rang Intitulé de la déficience En %

1ere Difficulté pour voir de près ou de loin, mais ni malvoyant, ni aveugle 56,7
2e Limitation de la force musculaire 29,6
3e Gêne importante dans les articulations (douleur, raideur, limitation des mouvements) 29,2
4e Troubles anxieux 28,0
5e Troubles de l'humeur (découragement, démotivation) 26,2
6e Troubles de l'équilibre 20,1
7e Troubles de mémoire importants (immédiat ou à long terme) 19,3
8e Difficultés de relations avec autrui (irascibilité, phobie sociale, sentiment d'être agressé) 15,4
9e Difficultés d'apprentissage 12,3
10e Autres troubles de la parole ou du langage oral 10,3
11e Mouvements incontrôlés ou involontaires 8,1
12e Difficultés de compréhension 7,3
13e Retard intellectuel 7,3
14e Aphasie, dysphasie (difficulté pour choisir ou combiner des mots) 7,2
15e Bégaiement 6,5
16e Autre trouble psychique 6,3
17e Troubles d'orientation dans le temps ou dans l'espace 6,3
18e Autres problèmes limitant les mouvements 6,2
19e Première autre déficience 5,4
20e Paralysie partielle d'une ou plusieurs parties du corps 5,4

Champ : personnes concernées par au moins une approche du handicap ou de l 'incapacité.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008

Les enfants souffrent davantage que les adultes de déficiences mentales, de difficultés
relationnelles et de manque d’autonomie

Peu d’enfants de moins de 20 ans sont en situation de handicap ou d’incapacité. Dans les Hauts-de-Seine, 1,6 % d’entre eux sont concernés par une
seule approche, 0,7 % par deux approches et 0,8 % par les trois approches.

Plus de la moitié d’entre eux ont des déficiences depuis leur naissance et un tiers depuis qu’ils ont moins de 6 ans.

Les moins de 20 ans ayant une reconnaissance administrative de leur situation de handicap ou d’incapacité citent 5 déficiences en moyenne. Ceux qui
considèrent avoir un handicap et ceux pour lesquels une difficulté a été identifiée en déclarent 4,3.

Ces déficiences sont principalement mentales. Les plus déclarées sont des difficultés d’apprentissage (24 %), un retard intellectuel (19 %), des difficul-
tés de compréhension (18,5 %) et des troubles d’orientation dans le temps ou dans l’espace (15 %).

Comme pour leurs aînés, des difficultés pour voir de près ou de loin sans être ni malvoyant, ni aveugle sont fréquemment citées (24 %).

Des déficiences motrices sont également mentionnées, comme des limitations de la force musculaire (19 %) ou des troubles de l’équilibre (17 %).

Les personnes de 6 ans ou plus concernées par au moins une approche du handicap déclarent en moyenne 2,2 restrictions d’activités fortes. La princi-
pale restriction d’activité déclarée par ces personnes est la difficulté à nouer des relations avec autrui (22 %).

Les enfants appartenant simultanément aux champs reconnu, ressenti et identifié déclarent des restrictions d’activités spécifiques comme des difficul-
tés pour boire ou manger une fois la nourriture prête, se servir des toilettes, se servir du téléphone, se déplacer dans le logement, se coucher ou se
lever du lit, s’asseoir ou se lever d’un siège, sortir du logement et trouver son chemin. Ils déclarent également des difficultés pour accomplir les actes de
la vie quotidienne.



partielle d’une ou plusieurs parties du
corps (16 %) et une paralysie totale d’une
ou plusieurs parties du corps (7 %).

Plus de la moitié d’entre elles cumulent
des déficiences dans trois domaines dif-
férents (mouvements, vue, ouïe, parole,
mental ou psychique, autre). Elles ont
souvent des difficultés à se mouvoir
(limitation musculaire), à entendre (ma-
lentendant) et des difficultés d’ordre psy-
chique (troubles anxieux).

Avoir de nombreuses déficiences pro-
voque davantage de restrictions d’activi-
tés fortes. Les personnes concernées par
les trois approches en déclarent ainsi
4,3. Un quart d’entre elles en citent
même plus de 7. Les restrictions d’activi-
tés fortes les plus courantes sont les diffi-
cultés pour faire ses achats (40 %),
réaliser les tâches ménagères (courantes
34 % et occasionnelles 39 %), effectuer
les démarches administratives (31 %),
nouer des relations avec autrui (29 %),
emprunter un moyen de transport (24 %)
ou sortir de son logement (19 %).

Les situations de handicap
ou d’incapacité uniquement

reconnues administrativement
sont plus souvent associées

à des déficiences d’ordre mental
ou psychique

1,4 % des Alto-Séquanais de 20 à 59 ans
sont dans une situation de handicap ou
d’incapacité reconnue par un organisme
mais sans que celle-ci ne soit ni res-
sentie, ni identifiée.

Ces personnes déclarent beaucoup de
déficiences, 5,8 en moyenne (contre 5
pour celles dont la situation de handicap
ou d’incapacité est à la fois reconnue,
identifiée et ressentie). Mais celles-ci
correspondent à moins de restrictions
d’activités fortes (1,3 contre 4,3 pour les
personnes concernées par les trois ap-
proches du handicap ou de l’incapaci-
té). C’est le cas d’une femme de 55 ans,
souffrant de troubles de l’humeur, de
troubles d’anxiété et de difficultés pour
voir de près ou de loin. Elle a de fortes
difficultés à nouer des relations avec au-

trui. Elle perçoit une pension pour une
inaptitude au travail (reconnaissance ad-
ministrative). Mais elle ne considère pas
avoir un handicap. Elle n’est pas dans
l’impossibilité de réaliser certaines ac-
tions et ne reçoit pas d’aide humaine ou
technique.

De manière générale, les personnes dont
la situation de handicap ou d’incapacité
est uniquement reconnue ont de nom-
breuses déficiences mentales et psy-
chiques mais moins de restrictions
d’activités fortes. Les restrictions les plus

Un quart des Alto-Séquanais de 20 à 59 ans déclarent de grosses difficultés
à nouer des relations avec autrui
Les 20 restrictions d’activités fortes les plus citées

Rang Intitulé de la restriction d'activités En %

1ere Difficultés pour nouer des relations avec autrui 25,9
2e Difficultés psychologiques 19,4
3e Difficultés pour faire ses courses 13,9
4e Difficultés pour effectuer les tâches ménagères occasionnelles 13,1
5e Difficultés pour se rappeler des activités de la vie quotidienne 12,2
6e Difficultés pour faire ses démarches administratives 11,0
7e Difficultés pour effectuer les tâches ménagères régulières 10,9
8e Difficultés pour emprunter un moyen de transport 7,3
9e Difficultés pour préparer ses repas 6,7
10e Difficultés pour sortir de son logement 5,7
11e Difficultés pour s'habiller 5,5
12e Difficultés pour se laver 5,4
13e Difficultés pour s'orienter 5,1
14e Difficultés pour utiliser un ordinateur 5,0
15e Difficultés pour s'asseoir et se lever d'un lit 4,2
16e Difficultés pour prendre ses médicaments 4,2
17e Difficultés pour appeler à l'aide 3,9
18e Difficultés pour s'asseoir et se lever d'une chaise 3,7
19e Difficultés pour couper la nourriture ou se servir à boire 3,7
20e Difficultés pour éliminer 2,8

Champ : personnes concernées par au moins une approche du handicap ou de l 'incapacité.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008

Lecture : 69,5 % des personnes dont la situation de handicap ou d’incapacité est uniquement reconnue administrativement ont déclaré au moins une déficience motrice.

Les déficiences de la vue et les déficiences motrices sont les plus courantes dans la population alto-séquanaise de 20 à 59 ans
Part des personnes ayant déclaré au moins une déficience, selon la situation de handicap ou d'incapacité (en %)

Reconnue
uniquement

Ressentie
uniquement

Identifiée
uniquement

Identifiée et
reconnue

Ressentie et
identifiée

Ressentie et
reconnue

Identifiée, reconnue
et ressentie Ensemble

Motrice 69,5 34,3 20,1 70,0 34,2 54,9 74,9 51,2
Visuelle 62,3 65,1 41,6 91,6 67,3 66,2 72,8 64,7
Auditive 12,1 9,2 9,6 21,7 36,0 17,8 15,7 16,4
De langage 28,4 0,0 5,2 19,3 2,6 9,6 28,6 14,0
Mentale ou psychique 61,4 29,6 46,2 68,0 33,3 45,3 62,3 48,4
Autre 19,3 1,2 2,7 0,0 3,3 2,0 3,3 5,4

Champ : personnes concernées par au moins une approche du handicap ou de l 'incapacité.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008



fréquentes sont : les difficultés liées à des
problèmes psychologiques (35 %), les
difficultés à nouer des relations avec au-
trui (34 %) et à se souvenir des activités
de la vie quotidienne (33 %).

Considérer avoir un handicap
ne va pas nécessairement de

pair avec de fortes restrictions
d’activités

Que l’on estime ou non avoir un handi-
cap, le nombre et la nature des déficien-
ces ou des restrictions d’activités fortes
sont très similaires.

1,3 % des Alto-Séquanais de 20 à 59 ans
considèrent avoir un handicap sans qu’il
ne soit reconnu, ni identifié. Ils déclarent
en moyenne 2,2 déficiences et 0,5 res-
triction d’activités forte, soit des niveaux
comparables à ceux de l’ensemble de la
population des Hauts-de-Seine (avec 1,5
déficience et 0,2 restriction d’activité).
Tel est le cas d’une personne déclarant
des troubles anxieux, des troubles de
l’humeur, des difficultés pour voir de
près ou de loin et une limitation de la
force musculaire mais n’ayant aucune
restriction d’activités forte. Sa situation
n’est pas reconnue administrativement,

ni identifiée en tant que handicap ou in-
capacité.

Plus d’un quart des 75 ans
ou plus considèrent
avoir un handicap

Les déficiences des personnes âgées ap-
paraissent tardivement, en lien avec leur
vieillissement. Ainsi, 82 % des person-
nes âgées de 60 ans ou plus concernées
par au moins une des trois approches de
la dépendance ont déclaré que leurs dé-
ficiences étaient apparues après 50 ans.
Pour les personnes âgées de 75 ans ou
plus, 71 % ont vu leurs déficiences ap-
paraître après 70 ans.

La perte d’autonomie est souvent perçue
par les personnes âgées comme handi-
capante. Dans les Hauts-de-Seine,
28 % des plus de 75 ans considèrent
avoir un handicap contre 13 % des per-
sonnes âgées de 60 à 74 ans. En outre,
35 % des personnes de 75 ans ou plus
contre 12 % des celles âgées de 60 à 74
ans sont identifiées comme étant dé-
pendantes parce qu’elles sont dans
l’impossibilité de réaliser certaines ac-
tivités ou bénéficient d’aides humai-

nes, techniques ou d’aménagement de
leur logement.

13 % des personnes de 75 ans ou plus vi-
vent une situation de dépendance à la
fois ressentie et identifiée (contre seule-
ment 1 % chez les personnes de 20 à 59
ans). C’est le cas d’une personne de 80
ans ayant déclaré plusieurs déficien-
ces : une gêne importante dans les ar-
ticulations, une limitation de la force
musculaire, des troubles de l’équi-
libre, des troubles anxieux et un pro-
blème visuel (un œil ne voyant rien ou
quasiment rien). Sa dépendance est
identifiée car elle se déclare dans l’im-
possibilité d’accomplir certaines acti-
vités (monter des escaliers ou marcher
500 mètres, lever le bras et se servir de
ses mains). Elle considère avoir un
handicap mais ne déclare toutefois
aucune restriction d’activités forte et
n’a pas de reconnaissance adminis-
trative.

En revanche, la part des personnes dont
la situation de dépendance est reconnue
administrativement évolue moins vite
avec l’âge (11,3 % des plus de 75 ans
contre 8,4 % des 60-74 ans).

Les déficiences s’aggravent
progressivement avec l’âge

Le nombre de déficiences déclarées
évolue peu après 60 ans : 3,5 pour les
personnes de 60-74 ans et 3,6 pour cel-
les de 75 ans ou plus. Elles semblent
toutefois plus invalidantes et se tradui-
sent par une hausse des restrictions
d’activités.

Alors que les personnes de 60-74 ans
mentionnent 1,6 restriction forte, celles
de 75 ans ou plus en déclarent 3,7, soit
plus du double ✎❻. Les personnes de
60-74 ans ont des caractéristiques plus
proches, de ce point de vue, de celles de
moins de 60 ans. Elles présentent les pre-
miers signes de vieillissement tandis que
les 75 ans ou plus sont davantage en si-
tuation de dépendance et perte d’auto-
nomie.

Les déficiences visuelles invalidantes
augmentent avec l’âge : la part des per-
sonnes malvoyantes est presque trois
fois plus importante à partir de 75 ans

Dans les Hauts-de-Seine, 17 % des personnes de 60 ans ou plus
déclarent de grosses difficultés à sortir de leur logement
Les 20 restrictions d’activités fortes les plus citées

Rang Intitulé de la restriction d'activités En %

1ere Difficultés pour effectuer les tâches ménagères occasionnelles 28,0
2e Difficultés pour faire ses courses 25,6
3e Difficultés pour effectuer les tâches ménagères régulières 22,5
4e Difficultés pour faire ses démarches administratives 21,4
5e Difficultés pour emprunter un moyen de transport 18,7
6e Difficultés pour nouer des relations avec autrui 18,6
7e Difficultés pour sortir de son logement 16,7
8e Difficultés pour préparer ses repas 13,5
9e Difficultés pour se laver 12,6
10e Difficultés psychologiques 10,3
11e Difficultés pour utiliser un ordinateur 9,8
12e Difficultés pour se rappeler des activités de la vie quotidienne 9,7
13e Difficultés pour s'orienter 9,2
14e Difficultés pour appeler à l'aide 8,4
15e Difficultés pour s'habiller 7,8
16e Difficultés pour prendre ses médicaments 7,0
17e Difficultés pour utiliser un téléphone 4,9
18e Difficultés pour s'asseoir et se lever d'une chaise 4,6
19e Difficultés pour couper la nourriture ou se servir à boire 4,5
20e Difficultés pour éliminer 4,3

Champ : personnes concernées par au moins une approche de la dépendance.

Source : Insee, enquête Handicap-Santé, volet ménage 2008



(6,5 % contre 2,3 % pour les 60-74 ans).
Les troubles de la vision des couleurs ou
les fatigues visuelles et le fait d’avoir un
œil qui ne voit rien ou presque sont pra-
tiquement doublées. A l’inverse, les diffi-
cultés pour voir de près ou de loin, sans
être ni malvoyant ni aveugle, sont moins
fréquentes : elles touchent 75 % des
60-74 ans contre 54 % des personnes de
75 ans ou plus.

De même, les personnes malentendan-
tes représentent 5,2 % des personnes de
60-74 ans contre 16,5 % des 75 ans ou
plus. La part de personnes sourdes passe
de 0,7 % entre 60 et 74 ans à 8,9 % à
partir de 75 ans. Concernant les défi-
ciences motrices, la part des personnes
avec une gêne importante dans les arti-
culations est presque la même entre 60
et 74 ans et à partir de 75 ans (42 % envi-
ron). En revanche, la part des personnes
avec une limitation de la force muscu-
laire ou des troubles de l’équilibre aug-
mente avec l’âge (passant respec-
tivement de 30 % à 40,8 % et de 18 % à
30 % avant ou après 75 ans).

Les personnes âgées déclarent égale-
ment des déficiences mentales ou psy-
chiques (des troubles anxieux pour 25 %
d’entre elles, des difficultés de compré-
hension pour 5 %). Certaines déficien-
ces sont moins souvent évoquées avec

l’âge, telles que le découragement et la
démotivation (19 % des 60-74 ans
contre 14,5 % des 75 ans ou plus), ou les
difficultés de relations avec autrui (7 %
des 60-74 ans contre 6 % des 75 ans ou
plus). D’autres le sont plus souvent : les
troubles de mémoires importants (12 %
contre 14 % à partir de 75 ans ou plus) et
les troubles d’orientation dans le temps
ou dans l’espace (6 % contre 10 % à par-
tir de 75 ans ou plus).

Ces déficiences s’accompagnent de res-
trictions d’activités, notamment liées à
l’alimentation : 6 % des personnes de
60-74 ans et 20 % de celles de 75 ans ou
plus déclarent avoir de grandes difficul-
tés ou être dans l’impossibilité de se pré-
parer un repas. Faire des courses
apparaît comme très difficile voire im-
possible pour 13 % des personnes de
60-74 ans et 37 % des 75 ans ou plus.
Elles sont également nombreuses à ren-
contrer de fortes difficultés pour assurer
leurs tâches ménagères occasionnelles
(19 % chez les 60-74 ans et 36 % chez
les 75 ans ou plus).

Les difficultés pour sortir du logement
sont quatre fois plus importantes pour les
personnes de 75 ans ou plus (25 %) que
pour celles de 60-74 ans (7 %), il en est
de même pour l’utilisation d’un moyen
de transport comme le bus (respective-
ment 28 % contre 8 %).

Sept personnes sur dix âgées
de 75 ans ou plus dont la situation

de dépendance est à la fois
identifiée et reconnue

ont de grosses difficultés
pour faire leurs courses

Les personnes de 60 ans ou plus dont la
situation de dépendance est au moins
identifiée et reconnue cumulent les res-
trictions d’activités fortes. Ces personnes
ne peuvent plus réaliser sans aide certai-
nes activités courantes de la vie quoti-
dienne. La reconnaissance adminis-
trative de cette situation se traduit alors
par la mise en place d’un plan d’aide
dans le cadre de l’APA.

Lorsque leur situation de dépendance
est identifiée et reconnue, 36 % des per-
sonnes âgées de 60 à 74 ans et 71 % de
celles de 75 ans ou plus connaissent de
grosses difficultés pour faire des courses.
Le vieillissement rend particulièrement
difficile le simple fait de sortir de son lo-
gement : 24 % des personnes de 60 à 74
ans et 50 % des personnes de 75 ans ou
plus déclarent de grosses difficultés pour
sortir de chez elles.
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